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Döcision du Conseil communal susceptible de r6f6rendum
Objet soumis ä lhpprobation du Canton

***************x

Pr6avis municipal no03l2O24 relatif ä la prolongation et la modification du röglement instituant
une aide financiöre ä lhchat dhbonnements de transports publics

Dans sa s6ance du 27 mars 2024,|e Conseil communal de Montreux a notamment d6cid6 :

1 d?ccepter la modification du röglement instituant une aide financiöre ä l'achat dhbonnements de
transports publics.

Ce röglement a 6t6 approuv6 par la Cheffe du D6partement de la culture, des infrastructures et des
ressources humaines en date du 10 juin 2024 et publi6 dans la Feuille des avis officiels (FAO) du
2 juillet2024.

En yertu des art. 160 et 162 de la Loi sur l'exercice des droits politiques (LEDP) du 5 octobre 2021, cette
d6cision est susceptible de r6f6rendum.

La demande de r6f6rendum doit 6tre annonc6e par 6crit ä la Municipalit6, accompagn6e d'un projet de liste
de signatures, par cinq membres du corps 6lectoral constituant le comit6, dans les dix jours suivant la
publication de la döcision dhpprobation cantonale dans la FAO (art 163 LEDP).

Le texte complet de cette d6cision peut ätre consult6 au Greffe municipal,

Montreux, le 2 juillet 2024 LA MU


